
 ANNEE SCOLAIRE 2011/2012
TARIFS 

SERVICES PERISCOLAIRES
(voir ci-joint)

QUELQUES INFORMATIONS

 Tout forfait et jours choisis sont fixés pour une période entre deux vacances
     scolaires. Tout changement se fera à la mairie uniquement à chaque vacances
    (Toussaint-Noël-Hiver-Printemps). Toute séance supplémentaire hors forfait sera
      facturée au tarif à la séance.

 Un abattement est appliqué sur le tarif forfaitaire : 5 % pour 2 enfants inscrits et
     10 % à partir de 3 enfants inscrits.

 Factures établies par le secrétariat de mairie à chaque période de vacances scolaires.

 Paiement des factures : soit par chèque ou espèces  à  la Trésorerie de l'Agglomération
     Mancelle   100, rue de Flore Le Mans  soit par prélèvement automatique (voir fiche de
     renseignements)

HORAIRES D'ACCUEIL
Merci de bien respecter les horaires de la garderie du soir

GARDERIE MAT/CP  salle de garderie école maternelle
MATIN :   7 H 45 – 8 H 40    -    SOIR :   16 H 30 – 18 H 30

GARDERIE PRIMAIRE salle de garderie école maternelle
7 H 45 – 8 H 40

ETUDE école primaire
16 H 45 – 17 H 30

GARDERIE APRES ETUDE salle de garderie école maternelle
17 H 30 – 18 H 30

RESTAURANT SCOLAIRE
11 H 50 – 13 H 30



Tarifs 2011/2012

MATIN SOIR

FORFAIT GARDERIE 
MAT/CP

GARDERIE 
PRIMAIRE

GARDERIE 
MAT/CP ETUDE

GARDERIE 
APRES 
ETUDE

4 jours 23,20 € 23,20 € 65,15 € 24,70 € 25,60 €

3 jours 19,05 € 19,05 € 51,40 € 20,85 € 19,15 €

2 jours 13,85 € 13,85 € 34,20 € 16,40 € 13,70 €

1 jour 7,25 € 7,25 € 17,30 € 8,05 € 6,85 €

à la séance 1,90 € 1,90 € 3,35 € 1,80 € 2,45 €

ABATTEMENT 
aide individuali-

sée
   0,85 €  

RESTAURANT SCOLAIRE :        3,30 € le repas


